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Mesdames, Messieurs,

La Commission mixte paritaire, chargée conformément à
l'article 45 de la Constitution, de proposer un texte sur les dispo
sitions restant en discussion sur le projet de loi modifiant certaines
dispositions du Code du Service national, s'est réunie au Sénat, le
vendredi 29 juin, sous la présidence de M. Beaujannot, doyen d' âge.

La Commission a tout d'abord procédé à la nomination de
son Bureau. Elle a désigné M. Giraud, sénateur, en qualité de pré
sident, et M. de Bennetot, député, en qualité de vice-président.
MM. Habert et Chinaud ont été nommés rapporteurs respectivement
pour le Sénat et l'Assemblée Nationale .

Elle est parvenue à l'adoption du texte commun suivant :

TEXTE ADOPTE PAR LA COMMISSION

MIXTE PARITAIRE

Art. 5 bis (nouveau).

I. — L'article L. 38 du Code du Service national, est complété
par le troisième alinéa suivant :

« c) A toute époque, s'ils quittent provisoirement leur pays
de résidence pour venir accomplir en France des études supérieures
au titre desquelles ils ont obtenu un sursis d'incorporation dans
leur pays de résidence. »

II. — Un décret, pris après consultation du Conseil supérieur
des Français de l'étranger, déterminera les conditions d'application
de l'article L. 37 et de l'article L. 38 ainsi modifié .


